
En collaboration avec

Nous avons le plaisir de vous adresser le 17ème numéro de la newsletter éditée par le Réseau National des Destina-
tions Départementales (Rn2D) en partenariat avec l’Association Tourisme & Handicaps (ATH). 
Depuis 6 ans, cette newsletter vise à faciliter l’accès à l’information et valoriser la priorité de tous en faveur de 
l’accessibilité des sites touristiques (sensibilisation au label, communication, accompagnement des professionnels,
etc.). Rn2D et son réseau de Comités Départementaux du Tourisme (CDT) / Agences de Développement 
Touristique (ADT), renouvèlent leur engagement quotidien aux côtés de l’Association Tourisme et Handicaps. 

Cette année, l’Association Tourisme et Handicaps a été conviée par Rn2D à participer au Forum Deptour les 13 et
14 janvier derniers. Ce fut pour ATH l’occasion d’échanges intéressants avec les journalistes du tourisme et les
ADT/CDT autour de l’importance d’instaurer une démarche d’accueil en faveur des personnes en situation de han-
dicap. ATH a remis le prix du meilleur communiqué de presse sur la thématique de l’accessibilité à Bouches-du-
Rhône Tourisme dans le cadre du concours Colette Martin.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à vous connecter 
sur notre site Internet www.Rn2d.net.
Bonne lecture à tous ! 

Véronique Brizon 
Directrice du Rn2D

EDITORIAL

Actions en faveur du Grand Public

Le guide de voyage accessible aux visiteurs en situation de handicap de Bouches-du-Rhône Tourisme

a reçu le label Accessiweb Bronze Trois étoiles d’Argent pour la mise en accessibilité de son site d’in-

formation www.visitprovence.com.

Véritable mine d’or pour tous ceux qui recherchent de l’information touristique, visitprovence.com, le

site web grand public de Bouches-du-Rhône Tourisme, est maintenant accessible aux personnes en

situation de handicap. Il existe aujourd’hui de nombreux outils d’assistance et d’accessoires spécifiques pour naviguer sur

le web. Néanmoins si la source du site internet ne respecte pas certaines règles techniques, même les meilleurs outils ne

pourront rendre son contenu accessible. Au-delà de la mise en accessibilité réglementaire des outils de communication,

Bouches-du-Rhône Tourisme tient à démontrer sa volonté de permettre l’accès de www.visitprovence.com à TOUS.

Ce qui change : 

- transcription audio avec voix de synthèse du contenu du site et une navi-

gation accompagnée grâce à un lecteur d’écran. 

- navigation sur le site et de page en page avec le clavier traditionnel, il n’est

pas nécessaire d’utiliser la souris (reconnaissance vocale, outils de contrôle

autres que manuels). 

- agrandissement des textes afin d’en permettre la lecture par tous, gestion

des animations. 

- consultation facilitée des documents adaptés téléchargeables, notamment la Brochure 2013 Tourisme & Handicap dans

les Bouches-du-Rhône. 

... Et celle de 2014 arrive tout prochainement…

Contact : 

Bouches-du-Rhône Tourisme
Mélanie FOUBERT – Tél : 04 91 13 84 37
E-mail : mfoubert@visitprovence.com  -  Site internet : www.visitprovence.org
© Bouches-du-Rhône Tourisme

Visitprovence.com labellisé ACCESSIWEB
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L’Agence de Développement Touristique de l’Indre, via sa structure commerciale Berry Province 

Réservation, a mis en ligne deux excursions groupes entièrement accessibles aux personnes en 

situation d’handicap.

Ces excursions ont été conçues autour de certains sites de l’Indre labellisés Tourisme et Handicap (moteur, auditif, mental),

soit les 3 étangs de la Réserve naturelle de Chérine au cœur du PNR Brenne et le musée de l’automobile à Valençay.

Elles ont été ensuite associées à des activités entièrement accessibles comme la Réserve de la Haute Touche et la ferme

théâtre de Bellevue. 

Il en ressort deux journées originales entre nature, culture et terroir 

et conduites par un maître mot : la convivialité !

Vous pouvez consulter ces excursions sur notre site : 

www.berryprovince.com/les-plus-berry-province/tourisme-et-
handicap
Et n’oubliez pas la brochure BERRY « Tourisme et Handicap »  égale-

ment disponible sur www.berryprovince.com !

Contact 

Agence de Développement Touristique de l’Indre
Arnaud COMMUNE - Tél 02 54 07 36 56 
E-mail : acommune@berry.fr
Site internet : www.berryprovince.com
© Hellio & Van Ingen

Berry province propose deux excursions groupes...

Lancée en 2007 en partenariat avec l’Ad2T et l’UDOTSI, la démarche de labellisation du réseau des

Offices de Tourisme du Cher a porté ses fruits.

Avec 16 Offices de Tourisme labellisés Tourisme et Handicap dont 12 pour les quatre types de handi-

cap, le département du Cher est depuis cette année entièrement couvert par un réseau fortement 

mobilisé. Cet été, du 9 juillet au 26 août, et pour la 5ème année consécutive, 11 Offices de Tourisme animeront leur territoire

dans le cadre de l’opération «Un Eté Sens Dessus Dessous», un programme qui regroupe des ateliers, visites insolites et

balades contées accessibles et qui permettent à chacun, quel que soit son âge et

son niveau d’autonomie, de découvrir le Cher en Berry de façon inattendue et 

ludique.

Contact :

Agence de Développement du Tourisme et des Territoires du Cher
Sébastien Champault
Tél. : 02 48 48 00 17
E-mail : sebastien.champault@ad2t.fr
© Pixel Studio

Le réseau des Offices de Tourisme actifs dans le Cher.

La Maison Départementale du Tourisme de Haute-Marne a réactualisé sa

brochure thématique consacrée à l’offre labellisée Tourisme et Handicap

en Haute-Marne.

Cette brochure présente un descriptif des différents hébergements, restaurants, musées et acti-

vités sportives, accessibles aux personnes handicapées. 

Elle est téléchargeable sur www.tourisme-hautemarne.com

Contact :

Maison Départementale du Tourisme de Haute-Marne
Emmanuel MOSINI – Tél : 03 25 30 39 06
E-mail : emosini@tourisme-hautemarne.com
© P.Lemoine / Coll.MDT 52 

Une nouvelle brochure Tourisme et Handicaps pour la Haute-Marne.
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Mieux faire connaître le handicap auprès des prestataires touristiques et du grand public en s’amusant,

c’est le défi que poursuit Rhône Tourisme en 2014.

Déjà pourvu de jeux tels que le jeu de cartes « Les Handispensables », mais aussi un coffret des senteurs, le CDT étoffe

sa « boite à outils » avec 4 jeux de sensibilisation sur la déficience visuelle : 

- un jeu de dés en gros caractères et reliefs

- un jeu de 7 familles en reliefs

- Tactidominos : un jeu de domino basé sur les différences de textures et les contrastes de couleurs

- Causemémo : un  jeu mémory basé sur les différences de textures.

Cette approche ludique autour du handicap permet une sensibilisation simple et facile.

Rhône Tourisme met à disposition ces outils auprès de ses Offices de tourisme et partenaires 

touristiques.

En parallèle, Rhône Tourisme a réédité sa brochure « Rhône Accessible : Loisirs

et Tourisme pour tous » mettant en avant les 24 sites labellisés Tourisme et

Handicap.

Contact :

Comité Départemental du Tourisme du Rhône
Véronique Molliet - Tél : 04 72 56 70 47 
E-mail : vmolliet@rhonetourisme.com
Site internet : www.rhonetourisme.com
© Rhône Tourisme

Mieux connaître le handicap en s’amusant ! 

Actions en faveur des Professionnels

Depuis de nombreuses années, l’Agence de Développement Touristique de l’Aude s’est enga-

gée dans la démarche nationale Tourisme pour Tous à travers le label Tourisme & Handicap.

Une session de formation à l’attention des agents d’accueil en Office de Tourisme de l’Aude s’est tenue dans les locaux de

la Maison du Port La Fabrique à LA REDORTE au bord du Canal du Midi.

Durant deux jours, 20 agents d’accueil y ont participé en présence de la Présidente de l’Association Tourisme et Handicaps

(ATH), Annette MASSON.

Cette formation qualifiante leur a permis de maîtriser les gestes nécessaires aux besoins spécifiques de cette clientèle et

ainsi satisfaire à certains critères d’attribution du label.

La présentation de l’offre touristique audoise labellisée, la règlementation concernant l’accessibilité, la connaissance des

outils adaptés, les techniques d’accueil et l’initiation à la Langue des Signes Française leur ont donné les clés d’un Accueil

pour Tous réussi !

Grâce aux mises en situation en fauteuil roulant, ou bien, les yeux bandés et équipés d’une canne blanche dans les rues

de La Redorte, les agents d’accueil des OTSI ont été placés

en condition, le temps de mesurer les difficultés auxquelles

sont confrontées les personnes handicapées qui fréquentent

les lieux touristiques.

Une expérience qu’ils ne sont pas près d’oublier !

Contact :

Aude Tourisme
Dorian MATEOS – Tél : 04 68 11 64 19
E-mail : tourismehandicap@audetourisme.com
© Aude Tourisme

Formation des agents d’accueil OTSI de l’Aude.
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En partenariat avec la Fédération des Vignerons Indépendants et la Fédération des Caves Coopéra-

tives des Bouches-du-Rhône, trois fiches synthétiques pratiques ont été réalisées à destination des

caves et domaines viticoles qui reçoivent du public dans une partie de leurs bâtis. 

La 1ère fiche présente la réglementation du cadre bâti pour les caves et do-

maines viticoles, tandis que la 2e précise les aménagements ou travaux

à envisager si nécessaire.

Enfin, la 3e fiche propose quelques exemples de prestations oenotouris-

tiques envisageables et invite notamment les gestionnaires des domaines

et caves viticoles à s’inscrire dans la démarche de labellisation 

Tourisme & Handicap.

Ces fiches sont désormais téléchargeables dans la bibliothèque de notre

site web professionnel : www.visitprovence.org, pour être consultées en

version numérique. 

Contact : 

Bouches-du-Rhône Tourisme
Mélanie FOUBERT – Tél : 04 91 13 84 37
E-mail : mfoubert@visitprovence.com 
Site internet : www.visitprovence.org
© Bouches-du-Rhône Tourisme

Pour un Oenotourisme plus accessible...

MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
CAVES ET DOMAINES VITICOLES 
POUR DES PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP 

1 / L’accueil

La première recommandation est de 
sensibiliser le personnel d’accueil aux 
différents types de handicap. En effet, la 
situation peut devenir compliquée si le 
personnel se retrouve mal à l’aise face à une 
personne handicapée. Il est très important 
que le client se sente en confi ance.

Prévoir des zones d’assises à l’accueil pour 
les personnes qui souhaitent s’asseoir. 

Proposer des audio-guides : utiles à la fois 
pour les personnes défi cientes visuelles mais 
aussi pour la clientèle étrangère.

2 / La dégustation

Favoriser tous les sens pour les 
défi cients visuels et auditifs. 
Stimuler les sensations olfactives, 
gustatives et auditives. 

Exemple : proposer une dégus-
tation en associant vin et œuvre 
musicale.
Faire déguster du jus de raisin, 
du sirop ou d’autres produits 
proposés par le producteur (ex :
huile d’olive) pour les person-
nes sous traitement. 

Pour les personnes en situation 
de handicap mental, proposer 

QUELQUES EXEMPLES 
DE PRESTATIONS ACCESSIBLES 
ENVISAGEABLES...

Installer une aide à l’audition à l’accueil. 
Il existe diverses formes de dispositifs 
d’aide à l’audition, notamment dans le 
cas où vous recevez des groupes. 

Accueil et visites en langue des signes 
française si le personnel est formé 
ou via un intermédiaire guide LSF ou 
interprète (à la demande).

Pour en savoir plus : 
Consultez la fi che «Comment accueillir 
la clientèle en situation de handicap» 
sur www.visitprovence.org 

des verres à pied en plastique (à la demande).

Mise en place de plusieurs ateliers  perma-
nents pour comprendre les différents arômes 
d’un vin. Cette prestation est très ludique 
pour tous types de publics. (handicapés ou 
non).

3 / Les outils de communication  

Fiches descriptives de la visite écrites en gros 
caractères pour les malvoyants et/ou des fi -
ches simplifi ées et adaptées pour le handicap 
mental (pictogrammes, images…)

Plan coloré et attractif indiquant les différents 
bâtiments et espaces dont le public a accès 
(vignoble, chais de vinifi cation, salle de dé-
gustation, boutique…etc).

Faire les étiquettes des bouteilles en relief : 
millésime, rouge, rosé, blanc, logo ou blason 
de la cave…par exemple, avec du cerne-re-
lief ou de la peinture Window Color person-
nalisable selon les besoins du client. 

Proposer des étiquettes en braille à la de-
mande avec l’essentiel : Nom du domaine, 
millésime, rouge, rosé, blanc. 
Des solutions et des outils existent à un coût 
raisonnable pour les faire soi-même.
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Charente-Maritime Tourisme vient de publier une nouvelle version de son guide numérique

dédié à l’accessibilité. Ce guide répond de manière simple, concrète et pédagogique aux prin-

cipales questions que les postulants au label et les porteurs de projet acces-

sibilité se posent lorsqu’ils désirent s’investir dans une démarche d’adaptation

de leur offre. 

Il présente notamment : les modalités d’attribution du label, des conseils préa-

lables à la réalisation des travaux, une approche marketing et des conseils

pour l’accueil du public en situation de handicap, une distinction entre les cri-

tères réglementaires et les critères supplémentaires du label, des préconi-

sations d’aménagement, des coordonnées de fournisseurs de matériel

adapté.

Compte tenu de la diversité des porteurs de projets, le système de fiches

permet d’apporter des réponses détaillées et personnalisées. 

Cette nouvelle version intègre les nouveaux critères du label et propose éga-

lement des témoignages de professionnels qui se sont engagés dans la dé-

marche de labellisation Tourisme et Handicap. Ils nous proposent leurs

propres trucs et astuces. 

Ce guide est mis en ligne sur l’espace professionnel de CMT : www.handicap.en-charente-maritime.com.
Il est également possible de le recevoir sur simple demande.

Contact : 

Charente-Maritime Tourisme
Christelle CHATAIGNON – Tél : 05 46 31 71 76
E-mail : handicaps@en-charente-maritime.com

Site internet : www.handicaps-charente-maritime.com

© F.Pfluegel – fotolia

Un nouvel outil pour accompagner les porteurs de projets.

Pour accompagner les professionnels du tourisme dans la mise en œuvre concrète de leur label

« Tourisme et Handicap », le CDT Loiret leur propose chaque année une journée de sensibilisation

et de formation sur cette filière.

En 2013, cette journée s’est déroulée en novembre, autour du thème de l’accessibilité des milieux touristiques et culturels

aux publics déficients visuels afin de sensibiliser les prestataires à l’obtention d’un pictogramme supplémentaire. Conscientes

des enjeux actuels autour de l’accessibilité et de la nécessité d’être bien informées et accompagnées sur ce sujet, 

Journée de sensibilisation des Professionnels du Tourisme. 

Voici par la suite  toutes les différentes  parties de votre établisse-

ment à rendre accessibles.  Les aménagements  cités ci-dessous 

doivent correspondre aux critères techniques mentionnés par la 

loi, c’est-à-dire les dimensions, les contrastes de couleurs, l’inten-

sité de la lumière et les volumes sonores. 

MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 
CAVES ET DOMAINES VITICOLES 
POUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

1 / Le parking
Prévoir une place de parking adaptée à proxi-
mité de l’entrée du caveau. Le cheminement extérieur du parking à l’en-

trée doit être de couleur contrastée, avec 

différentes textures au sol et praticable en 

fauteuil roulant, sans rupture de niveau.
Pour en savoir plus : http://www.developpement-durable.gouv.fr/

IMG/pdf/DGALN_accessibilite_FICHE_1.pdf 

3 / Les escaliers Prévoir une main courante Les nez de marche ainsi que les 
contremarches doivent être de 
couleur contrastéeInstaller une bande d’éveil de 

vigilance en haut des escaliers.Pour en savoir plus : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_accessibilite_FICHE_5.
pdf 

QUELS TRAVAUX À METTRE EN ŒUVRE ?

2 / Le cheminement extérieur et 
intérieur
S’il y a des marches ou des ruptures de 
niveau que se soit à l’intérieur ou sur le 
cheminement extérieur, prévoir un plan 
incliné d’une pente inférieur à 5%.Palier de repos en haut et en bas du 

plan incliné 
Pour en savoir plus : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_

accessibilite_FICHE_2.pdf4 / L’entrée et les portesIndiquer de façon claire et précise l’entrée 

du caveau et l’accueil : pictogramme, écriture 

(taille de police adaptée) contrastée avec la 

couleur du fond du support.Respecter la largeur de porte et de passage 

utile indiqué : - 0,90 m de largeur - 0,83 m de passage utile Si portes vitrées, les signaler via 2 bandes 

contrastées en couleur à 2 hauteurs diffé-
rentes.
Pour en savoir plus :  http://www.developpement-durable.gouv.fr/

IMG/pdf/DGALN_accessibilite_FICHE_4.pdf

5 / L’accueil et/ou boutiqueLe comptoir d’accueil et de vente doit être 

utilisable par une personne en position «as-
sise» ou «debout». Prévoir un endroit où le 

comptoir sera plus bas. Toutes les informations disponibles à l’accueil 

doivent être accessibles visuellement et/ou à 

portée de main.
Pour en savoir plus :  http://www.developpement-durable.gouv.fr/

IMG/pdf/DGALN_accessibilite_FICHE_3.pdf 
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L’échéance du 1er Janvier 2015 approche. 

Ce document rassemble tout ce qu’il faut savoir sur la mise en 

accessibilité des caves et domaines viticoles.

MISE EN ACCESSIBILITÉ DES 

CAVES ET DOMAINES VITICOLES 

POUR DES PERSONNES EN 

SITUATION DE HANDICAP 

Contexte règlementaire 

La loi pour «l’égalité des droits et des chan-

ces, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées» impose la mise en 

accessibilité des Etablissements Recevant du 

Public (E.R.P.) et des Installations Ouvertes 

au Public (I.O.P) avant le 1er janvier 2015. 

(LOI n° 2005-102 du 11 février 2005)

Qu’est ce qu’un ERP et une IOP ?

Un E.R.P. est un Etablissement Recevant du Public c’est à dire «des locaux 

ou enceintes où les personnes sont admises, soit librement, soit moyennant 

rétribution et où sont tenues des réunions ouvertes». (Article R123-2 du Code 

de la construction et de l’habitation)

Peut être considéré comme ERP dans un domaine viticole, le caveau, la salle de 

dégustations et l’accueil.

Une I.O.P est une Installation Ouverte au Public c.à.d. un espace public ou privé 

desservant un ERP (parking, cheminements extérieurs…). 

 « …doivent ainsi être considérés comme des IOP :

- les espaces publics ou privés qui desservent des ERP, 

- l es équipements qui y sont installés dès lors qu’ils ne requièrent pas, par 

conception, des aptitudes physiques particulières : les jeux en superstructure 

pour enfants n’ont pas à respecter de règles d’accessibilité.  

RÈGLEMENTATION DU CADRE 

BÂTI  POUR LES CAVES 

ET DOMAINES VITICOLES

Défi nition règlementaire 

«Constitue un handicap, au sens de la 

présente loi, toute limitation d’activité 

ou restriction de participation à la vie 

en société subie dans son environ-

nement par une personne en raison 

d’une altération substantielle, durable 

ou défi nitive d’une ou plusieurs fonc-

tions physiques, sensorielles, menta-

les, cognitives ou psychiques, d’un 

polyhandicap ou d’un trouble de santé 

invalidant». 

(Art.2 de la loi du 11 Février 2005 

Chapitre IV du titre Ier du livre Ier du 

code de l’action sociale - Art. L. 11)

Ne sauraient en revanche être considérés 

comme des IOP :  tout ce qui relève d’amé-

nagements en milieu naturel comme les sen-

tiers de promenade ou de randonnée, les 

plages. » (Circulaire n° DGUHC-2007-53 du 

30 novembre 2007)

Les chais de vinifi cation sont considérés com-

me des I.O.P mais reste avant tout un lieu de 

production et de travail. Ceux-ci sont donc 

soumis au code du travail.
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Manche Tourisme a organisé le 5 décembre 2013 une journée technique Tourisme & Handicap à

destination des sites labellisés T&H de la Manche.

L’objectif est de mettre en réseau les équipements labellisés et les associations locales de personnes handicapées, de

créer une dynamique de réseau, de communiquer sur les actions de promotion de Manche Tourisme, d’informer sur les

évolutions du label et de sensibiliser au handicap mental. 

Quatorze personnes ont participé à la journée.

L’occasion de découvrir le centre de vacances l’Etoile de la Mer à Saint-Jean-le-Thomas labellisé pour les quatre types de

handicaps et de tester un équipement (le guidon HCP) qui associe une bicyclette

et un fauteuil roulant.

La journée a été riche en informations et en échanges avec les partenaires pré-

sents.

Contact :

Manche Tourisme
Corinne TALHOUARNE - Tél : 02 33 05 98 74
E-mail : corinne.talhouarne@manche.fr
Site internet : www.manchetourisme.com
© Manche Tourisme

Bilan de la journée technique Tourisme & Handicap.

Cultures du Cœur, un dispositif d’insertion  des publics fragilisés et handicapés par l’accès à la culture,

aux sports et aux loisirs, est soutenu par la Fondation de France. 

Dans ce cadre, Cultures du Cœur a souhaité mettre en place un parcours de sensibilisation 

« handicaps - culture - sports - loisirs » afin de réunir et sensibiliser tous les acteurs per-

mettant l’accès à ces activités.

Ce parcours, composé d’ateliers pratiques, avait pour objectif d’expérimenter les difficultés

rencontrées par les personnes handicapées à l’accès à la culture mais également de don-

ner des outils aux structures afin de favoriser cet accès.

Haute-Alsace Tourisme – Agence de Développement Touristique a participé à cette opé-

ration et présenté le label Tourisme & Handicap.

Une opération intéressante dans la mesure où elle a notamment pu capter un public de

« non initié » à la thématique de l’accessibilité et plus particulièrement au label.

Contact : 

Haute-Alsace Tourisme
Sabine OBRECHT – Tél : 03 89 20 45 80
E-mail : adthandicap@tourisme68.com
© ADT Haut-Rhin

Parcours de sensibilisation « handicaps - culture - sport - loisir »

Réalisation : Rn2D / ATH / PBL - Prochaine parution : juin 5

suite de la page 4 huit structures touristiques labellisées ou en cours de labellisation

ont participé à cette journée.La formation proposait une présentation des différentes

formes de déficiences visuelles puis une réflexion et un échange sur la probléma-

tique d’accessibilité en milieu touristique et un déjeuner dans le noir suivi d’une mise

en pratique autour de la problématique suivante : comment mettre en œuvre les

critères du label Tourisme et Handicap. 

Contact

Comité Départemental du Tourisme du Loiret
Célia BERGER – Tél : 02 38 78 04 04
E-mail : observatoire@tourismeloiret.com
Site internet : www.handi-tourismeloiret.com
© Célia BERGER

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à vous connecter 

sur notre site www.Rn2d.net rubrique actualités 

et sur celui d’ATH : www.tourisme-handicaps.org


